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rc~n la Mpi'chc dcmandant l'autorisation de rcntrcr, cxpédiée par les deux agenls t(-légra
phigues. Je ,ouclrais sa,oit· si le coloncl, aprcs avoir cntendu la cléposition qu'il a fnilc 
dernnl :M. le général rapporteur, ne croit pas a,oir u. moclificr cellc qu'il üent de faire 

dcrnnt le conscil? 
M. LE coLo.n:r. s10FFEL. - Lorsquc j'ai subí l'interrogatoire dont il est question, je ne 

pournis prévoir qu'on forail autour de cettc dépeche un pareil hruit, un pareil retentissc
ment. Cette dépCche de Bclhcni,ille indiquant aux agents de rcntrcr, m'a été monlréc dans 
l'instruction sans que j'cn aic pris une connaissance approfondie. On m'a simplcment 
demandé : << A,cz-,ous dita ,os agents de renlrer? Voici la dépeche par laquelle ,ous lcur 
cnvoyc1. cct ordrc. n Par suite de l'incertitudc de mes souvenirs a ce rooment, j'ai consideré 
la dépeche commc étant de moi, mais, dcpuis,jc me suis souvcnu, et actuellement, ainsi que 
j'ai eu l'honneur de l'cxpliquer a monsieur le présidcnt,je crois que la dépechc n'cst pas 

de moi. 
M. u: C0lDHSSAIRE llU GOUVl,;Rl\E~ENT, - Quand ces agents sont partís, au moment ou \OUS 

les a.vez remisa la clisposition du préfet de poi ice, qucl traitcment leur avez-vous fait alloucr? 
M. LE coLONEL s·10FFEL. - Je suis trcs-heureU\, mon générru, que vous m'oífricz ccttc 

occa.sion de m'expliquer, parce que ce púint, précisémcnt, a dooné licu de dé,crscr sur rnoi 
l'outragc et l'infamie. On nú préscnté comme apnt promis une récompcnsc h ces gens et 
ne la lcur 11as ayant clonnéc. Je leur a,ais dit : << Si ,ous pénétrez h ~letz, si ,ous rapportez 
des nomelles du maréchal Dazainc, il y aura 20 a 2:.;,000 francs de récompcnse pour ,ou~; 
je ne me rappcllc plus exactcmcnt lcqucl de ces deux chilfrcs. Eh bien, je le demande, est-ce 
que, de bonne foi, je Jcur dcyais une récompensc? 11s étaient tranquillement u. Long\\ y d'oit 
ils expédiaient les dépeches apportées au commandant l\lassaroli par Guyard; ont-ils rcmpli · 
lcur mission? ~on. 11:; n'en ont pas moins dit, dans l'intcrrogatoirc, que je ne leur a,ai' pas 
donné la récompcnse que je leur a,ais promisc, et cctte perfidic a été inséréc dans l'actc 
d'accusation ! J'ai remisa ces agenls de l'argent pour partir en mission, une sommc de :;oo 
ou de i ,000 francs, je ne me rappcllc plus, au momcnt de lcur départ de Chalons. Le 20, 
quand je les ai rctromés u. Rethcl, sans qu'ils me remettcnt de papiers, je lcur ai donné 
encore 1,000 francs, je crois; rnais quant h lcur rcmettrc une sommc de 20 lJ. 23,000 francs, 
somme pro mise dans le cas ou i Is me rapportcraicnt des nou ,clics clu maréchal l3azaine, clic ne 
leur était pas duc, ils ne l'tn aicnt pas méritée, parce que lcur mission n'a,ait pas été remplic. 

M. u: co1n.11ssAt11E nu couVER:'iE)JENT. - Le commandant )lassaroli a télégraphié dcux fois 
au maréchal de Mac-:\lahon, daus lajournéc du 23 aout, pour indiqucr le ,oyagc des agcnts. 

A vez-vous re~u ces dcux dépcchcs, ou, au moins, l'unc d'cllcs? 
)l. LE coLO:'IEL sT0FFEL. - ;'\On-seulem~utjc ne les ai pas rc~ues, maisje n'cn ai jamais cu 

connaissance, ce qui peut s'cxpliqucr par ce fait que toutes les dépechcs arrirnicnt a.u cahi

net, et que j'étais, moi, logé h un quart de licue de l'état-major. 
M. LE Gf:NÉRAL DE cuABAUD-LATOUl\, - Le colo ne\ Stuffcl vicnt de (füe, je crois, qn'il a,ait 

remis une somme d'argent aux agcnts lorsqu'ils étaient partis de Chulons, une s01nnll' 
de 300 ou de i ,000 francs; maintenant, le 22 ou le 2:3 auú.t, les agents lui ont reinis des pa

piers et ils ont rccu un supplément d'argcnt. Que! jour ce supplémcut a-t-il été rcmb? 
)I. LE co10NEL ST0FFEL, - C'est le 26, a Hcthcl. C'cst la que les agcnts m'ont rcjoint, et 

d'ou je les ai déíiniti , ement remo) és tt Par is u. :\l. le préfel de poi ice, a pres lcur a ,oir do1111é 

ce supplémC'nt. 

1 F Pl' Ul ,·, _, \ ' ·, ::, IJ.\.%.\1 \E. 

-''· u; Gi::-;i:111r. ti!' cu 10 . ;,ti l 
' • .\tD-U'ftJt:R J' ·, 

n'nnt pas fait rnloir lcur- . . - ~t t1s uut rc~u ce :,UJ1¡1lé111e11L . ¡· , :, sen ices rcndus? ::-au:; uscu~siu11 ? lb 

)l. LL COLO:\EL ST0FFEL. - S d', . ans ISCUSSIOD 
,r. LE l'flÉSIDENT. - Col 1 . . . . .. ·\ one,JC\0llSJll'leraisd . . 

,ou:, :,cm: rappelé lorsque le Conscil aura a rn e ,ous rC't1rcr dans la salle dc5 témoins d' , 
,r. LE r.oLONEL STOFFEL - \ . d us cntcndre de nomcau ou 

l t · 1 ,ant e me retire · 
len ' comptant sur rnlrc bicnveillance t . r, _me pc~mcttrcz-rous, monsicur 1 .. 
quclqucs mots. Je sais . e ,otrc éqmté, umvcrscllcme . e pré:;1-
témoi n -respcctueux et J~~'. JC ne comparais que comme témoin et -t oppréciées, d'ajoutcr 
sera-t-il pcrmis d¡ donnerc·qr:1c1lt cnvcrs monsieur le présidcnt et' en, !rs n~ Cccso.-ser~Ii d'ctre un 
d qucs autres ex¡ r t' nse1 · mais m 
ans une situation autrc 11 . ' . > ica wns et de me place ' e 

M. LE PRÉSIDEl'iT - l1 q~: re.º qui m est faite malgré moi? r, pour un moment, 
. . n room ne pcut n· l 'd . . 

am qucst1ons qui lui sont ad , \ • . i p m cr' m d1scuter . il dé . 
dirc tout re que ,ous a,iez lJ. ~~~.:ce:,. En fa1sant , otre déposition, rn~s a,!º:: et 11 ~épond 

~r · occas1on de 

. . LE C0LO:iEL STuFFEL -J' . l d • ai ,t onner d'at t, , . 1. ,r. PntstoE:sT. _ Je . , • . ' 
1 1 c:i e\p 1cations ,ou::; arrt>terai s'il ,, al' · 

)J. LE COIOXEL S ' J ' ICU. · · TOFFEL. - Je suis accu.-;é d' . ·. . 
~1. LE Prif:srnENT. - Vous n'\l • ~ mou supprnné une dép~chc 

¡· .. cc:iaecu.::édcr·c d · 
< epos1tton, et mus a rnz 1. · 

1 
n crnnt le Conseil y 

cl'une ccrlaine drpe~he rr e comme \OUS l'C'ntcndiez. Je mus ni q. ~~s mez fait \Otrc 
'e ,ous arez réponrlu ' ue~ wnné a l'endro't 

pourre1., :,ans doutc dans le " . cornmc mus ayez juoé clerni é t 
occasion pro babi em:nt tl oom, du de bat, fourn ir d 'nutres "¡Jicot. r r pondre; mus 

Je ne .. , . e rcpnrattre clernnt le Conseil < tOns, car vous aurez 
. c101s pas que ¡e pnisse mus admc . . 
ccttc phrase: << ,Je suis acensé d'arnir s11ppr~:c1 a ent~1:1r.r une dis<'U$:Úon commcn~ant par 

M, u: C0L0;';EL STOFFET J ' . C UIIC epechc. l> ' 
Je pa t l' · • ,. - e n m pa::, l'i11tcntion d' tl 

l r agc op1111on de toute l'ar é a aqucr le rapport ni le . 
JI. LE PRÉSlDENT - y . ' m e sur le ra¡,porteur.. . rnpporlcur. 

a •é . ous n attar¡11cz pcrso111 . 
ccu~ .. . » Je vous arretc. I , 1e, \UUS commcncez par d' 

, l tl or~ pour mus tfüe e • •• • • trc : « On m'a 
lI. LE COLONEL STOFFEL - L C . JUC \ OU::; 11 eles }Ja::i 'lCCll'é · e 011se1l ne • :, . 

et des outraCl'c.:_ me pcrmcttra-t-il pas de 1 , . b ~... • me a,er des calomnies 

JI. u: l'RESWE:-iT. -Colo l . ne 'J0 rou:i arn'•tc 
JI. LE cor.oxu sToFFEr .. - Et a a· , . - r e trc qu en ce · 

:,en tm~nb,_dc l'arm~e tont cnticrC', et n'éprnme qm ~~a.cerne le rapporteur, je partagc les 
~~- LB l'IIESil>E:'í r. - Je rnus am\tc colonC'I pom u1 que le mépris et le dédain. 

ous :n e.1, dépo:;t'.• et , ou::. a , ·, ' . a el(• - ,e1. reponclu au, q111'¿tion~ · po:,cr cncorc, ,011:; en a.m·c1. I' . . . <pu 'o11~ ontl-lr'· po~ér.s . si 
llaln· . , . occ,tswn lot·;;,Jur> rnu- 'Cr . '. ,ons arcz 

':,:-e c.,t r,1mené á J'auclicncc Le l ·, -·a f. . ~ ~ cz rc1ppcl1\ ultéricuremcnt 
puur 1 · ir..,,t •nt att d ¡ · 

a co:n¡nrcr aux dóclaration.:; procluit~, ¡~ar 1 . ,º l'11nc~ ect·1rc de ::a rl1lposition écritc 
)J. LE rni:Sl"l''··1· C ~ ' llJ a aud,cn•·c u.,,,- OIIlill"' t . I' "· de la jn,t· ,.., . ~,1. cxp.1q11c.M ou.;: r1nc mus , . \! -

s'·ttt· 1 - 1c .. ,qu1, p1r \03 fonctions habitncJle.; s·1rci f ,'- 1u1 t c.~ ~u co:ir,rnt de:; habiluclcs 
' ,lf' 1r1· ,ons n'n ,- , , 1ne:, :,ont le, mrl' c . n,rz f, ·¡': ') ic1. pas, clan:; ,otrc prc-m¡er.} dr'•¡¡r't' - . t e:. au\f¡ucls clic doit 

,u e ,t un coluncl des d ·, \ ·I , ~l ton' parle ele la rcm i· 
,,ns P,t r' ' . e.¡H e tC:- ljlH' ,ous apporliPz dan. la 't l . .. :-iC qnc ,ou;; 

,, . c1 . n ,, a•,ez-,ou.; dtt. Q11and les ,mcnir ,on- ' :, '_nlrn tu 2,) au 2fi aotit? Cela 
.. 11 \ll.\SSt:.--C'e:,t r1uantl ~r'.- ' ~ (Il cst-l l'í'\CllU., 

• le:, m en a ¡mrlé et 111·a a,· t . ,. ' • <1 ous ra ¡ 1 1 ¡,e eMuu:i nutre cntréc 
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chez M. le maréchal de Mac-Mahon ?- Oui, mais je n'en ai pas déposé dans l'instruction, 
je l'ai oublié. » Mies a ajouté : <e Vous souvenez-vous que, quand nous sommes montés au pre
mier étage, la bonne nous a dit qu'un officier de service se trouvait a droite? n 

M, LE PRÉSIDENT. -Ne recommencez pas la description des lieux. Mies l'a déja faite hier. 
Mais vous avez oublié de dire que vous aviez dtné dans la maison, dans l'apres-midi. Pour
quoi cette distraction chez un homme qui, comme vous, a l'habitude des affaircs de la 

justice? 
Dites-moi comment ce souvenir est revenu a Mies, et comment vous avez cru devoir vous 

souvenir des memes circonstances? Vous n'avez pas été aussi précis sur certains points. 
Ainsi, hier, vous n'avez pas reconnu le colon el. 

M, RADASSE, - Je l'ai a peine vu; il se tenait dcrriere Mies; la porte était entr'ouverte. Je 
me suis avancé; j'ai donné mes d¿peches, et je me suis retiré de deux ou trois pas, militai
rement, ayant serví. 

M. LE rntsIDENT. - Si vous n'aviez pas causé avec Mies, vos souvenirs vous seraient-ils 

revenus tout seuls? 
M. nABASSE. - Certainement; si on m'avait interrogé sur mon arrivée a l'état-major de 

M. le maréclrnl Mac-Mahon, j'aurais dit: <e Nous sommes montés au premier étage. n 

M. LE rntsrnEr;r. - On ne vous a pas interrogó sur votre arrivée a l'état-major; mais on 
vous a demandé un rapport; vous l'avez donné circonstancié; vous a vez raconté qu'a tel 
endroit vous étiez monté sur une locomotive, que vous étiez alié dans tclle gare, dans tcl 
hótel. Vous revenez et vous ne croyez pas devoir rendre compte de cela dans votre rapport? 

M. HABASs~:. - J'ai foit ce rapport de mémoire. J'ai oublié d'y inscrire les circonstances 
de mon arrivée a l'état-major; c'était au bout de trois ans. 

M. LE rntsrnENr. - C'est maintcnant que nous sommes au bout de trois ans; vous n'y 
étiez pas alors. Au bout de dcux ans, vous aviez oublié et vous mus rappelcz quand trois 

années sont écoulées. 
M. n,\nAssR. - En nous consultant, Mies et moi, nous nous sommes rappelés. 
M. u: PnÉSJDENT. - C'est cela, c'est en vous consultant? Vous avez vu le coloncl Jire ces 

dépcches? 
M. nAnASSE, - Je l'ai vu les feuilletcr. 11 les a cnsuite rcndues i.t Mies, en disant: << ~ous 

connaissons cela depuis tlcux jours. n J'étais i.t ce moment sur l'avant-derniere marche de 

l' escalier. 
M. LE rnftslDENT. - Vous ctes bien sO.r que c'cst lui qui a dit : t< Xous connaissons ces 

dépeches depuis dem jours? n 

M. nAHASSE. - C'est la personne qui les arnit en main. Le lieutenant avait dit : << Mon 
colonel,Í> muis je n'ai pus bien remarqué ce colonel; je ne pourrais affirmcr que je le 

reconnaitrais. 
llr. LE PHÉSlí>El'iT, - C'est cctte personne qui a dit cela dans la nuit? 
!II. HABASSE. - Oui, il était une heure et demie du matin. Si Mies avait passé avant moi 

devant le conscil, et s'il avait indiqué les circonstances sur lesquelles monsieur le président 
m'a interrogé, on m'en aurait parlé et mes souvenirs seraient revcnus. 

111. LE rRÉSIDENT. - Ce sont la des phrases auxquelles je ne m'arrete pas; mais ce dont je 
tiens compte, c'est de la consultation que yous ditcs vous-mcme avoir euc avec Mies. :Mais 
laissons cela, vous dites done que mus avez vu un colonel. Votre rupport mentionne que 
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c'est vous qui aviez remis au colonel S IB 1 to e les originaux dont vous étiez porteu1·. Les lu1· 
avez-vous remis le 26 au matin? 

III, RADASSE, - Oui: 

M. LE PRÉSIDENT. - En mains propres? 
M. nAnAssE. - Oui, je l'affirme. 
llL LE PIIÉSIDÉNT, - Le eolonel Stolfel a-t-il é lé r g avec vous alors? 

LE COLON ET. D' A 13í1AC • 

• 

111. RADASSE. - Xon, ¡¡ n'a pus réglé. 
M LE i'RÉSIDENT Q · · ¡ · 
M · • - ue vous .ª"ª'.t-1 pr01~1s qunnd rnus Nes partis en mission? 

• RADASSE. - Il ne nous avmt rien prom1s. 
M. LE PRÉSIDENT. - Aucune somme d'argent? 

f M. RABASSE. - ~ucune; il nous a donné, quand nous sommcs partis deux cent cinguante 
rancs_a chacun; 11 a remisa 1\1. Mies cinq cents francs, et il m'a di/: <e Votre colle ue a 

m;u cmq cents francs; partez et semez l'or ! n g 
M. LE PRÉSIDENT - S'il ne .. a é . l'or b' · vou::; a onn que crnq cents francs, vous ne pouviez pas semer 

ien longtemps. Qunnd vous étes reyenus, que rnns a-t-il remis? 

30 
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. M'"· l . a dit . << Nous n'avons plus d'argent, nous , _ B.ien. Le lendemurn , h,:, ut · 
)l. tu_nAssE. " lonel a remisa Mies deux ce.nts francs. . 

avons fa1t des détour::.. » Le co l . donn·tez vous avez rem1s au colonel 
' 0 1 dépeches que vous m ·, - . 

M. u: J>nÉSLOE~T. - utre es . . . . andation· en faveur du cornm1s-
Stoffel une lettre du colonel M.assaroh, qm étmt une recornm . 

saire cantonal Guyard_? était fochetée a la cire rouge. M. Massaroli me l'avait 
M. RAll.\SSE. - O u 1, cette lettre . 1 La lettre disait a peu pres ceci : « Je remets 

22 a d -ou tro1s 1eures. . 
1 donnée a Longwy' le ' . eu: d , don11e1· Je recommande M. GuyarJ, qm me es . e h 'Ll evra YOfü . a M. Rabasse des ~ép c_ es qu d S E. M. le maréchal de Mac-Mahon. n 

a apportées, a la b1enveillance e .. :~u"é avec vous de cette lettre? . 
l\J. LE PRÉSIDE:'\T. - Le colonel a~t-Il V d't . Le maréchal a bien d'autres ch1ens a 

- 11 l'a lue aEsez v1vement et a 1 . << l\l. RABASSE. 

fouetter. n - , - Mais dans cette lettre il était fait 
M. LE PRÉSIDENT, " 

rnention que M. Guyard arn:t . 

npporté rles dépéche~ de Metz? 

l\r. nABASSE. - Om. l f 't d'ouvrir la lettre, concernantM.. Guyard, , - Par conséquent, le seu a1 
M. LE l'ltESlllENT. d M t' 

indiquait qu'il était arrivé des dépéchesl e " el z.el Stoffel nous a dit : « Je vous verrai a 
. t , t alors que e co on l l . 

M. rtAnAssE. - Om, e e es . l . . t c'est le soir meme que le colone m a 
• é elat1on avec u1 e · · • d 

midi. » C'est Mies qm a ét en r ' . ' . de diner a la cuisine avec l'mten ant 
· t , nous ét1ons en tram , 

frappé sur l'épaule au momen ou . l\/í·.,., ·nt alors me dire: « 'l'enons-nous prets, 
,. d t de la maison. 111,::. ,1 

du maréchal ou 1 rnten an . ·ons demain le corps d'armée. n 
. d b ne heure· noussm, 

1
,. 

nous partons demam e ~n ~ Le témoin a-t-il parlé au colonel Sto~el ~e imp~~-
M. LE GÉNÉRAL DE CHABAUD•UTOUl\: . . lé armi ces dépeches 1I sen tromait 

d , dépAches qu'il portait : lm a-t-Jl signa qne p tancc e::. v . ? 

nni émanaient du maréchal Bazame. ·1·t . ement sans dire a M. le colonel Stoffel 
·i , • •• dépeches mi I air , ' . l\'I 1 

M. !IABASSE. - J a1 rem1s mes .. d , rlépl'ches qui m'ont été rem1ses par . e 
• 1\,,- colonel vo1c1 e:i , . 

nutre chose que ccc1 : << ion . '. dépeches étaient ou pour 1 emperem ou 
' • J , · oint md1qué que ces 1 s re,¡ Colonel Massaroh. » e n at P 1 . . t de la g·uerre. - Le colone to l 

-u h ou pour e m1111s re 
Ponr M. le maréchal de :Mac-rua on, . . ., dé il m'a dit : « C'est ce que vous 

• . apres les avoll' I eg<1r es, . • J 
en a pris alars connaissance ' ' . l , l couteau dont il se servmt a déJeuner. e 

· · ¡ · sur ces dépéc ie::. e ·, · 
m'avez envoyé. >> Pms l a mts , r ·11'a lue et a prononcé les paroles que J RI 
lui ai donné alors la lcttre du colonel Mas::.aro i, 1 

indiquées. d. lace dans la salle d'audience, et le témoin Mies 
Sur l'ordre du président, Rabasse pren p . . . u'il a faite devant le génét·al ins-

lé Le greffier don ne lecture de la dépos1t1on q est rappe • 

tructeur. t e remiere déposition dont nous venons d'en-
M LE PRÉSIUENT. - Comment, dans vo rd ~ h . un colonelde l'état-majordu maréchal 

• , <: parlé des épvc es a . . d 1 
tendre la lecture, na vez-vous pa~ . ~ dit un mot de cet rncident ans e 
d Mac-Mabon? Comment, en o~tr_e, n _avez-,ous pa::i 
e a l' d m1strat1on? · 

rapport adressé par ,,ous e ª m t 'a pas été donné pour etre rem1s au 
. . l '> •ident mon rappor n . . d 1' d . 

M. MIES. -l\fons1eur e pres ' , ·t d'emploi de ternps VIs-a-v1s e a m1-. . . ·t n'est qu un rappoi • 
général de Rmere. Mon rappor . apport s11r l'ewploi de yotrc temps, parce 

. i· l\1 Claude me dit : « Donnez-mo1 un r, .. 
11 1stra 10n. · . • · nlr n . 
qu'on m'cn dC'm«nr1e un:, ln pohrc m11nir1p, . 
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nr. LE rntswENT. - Mais \'Ous pon I iez bien dire, .:_ il me 3emble que la questiou a I ait a~srz 
d'importance, - qu'avant de remettre la dépeche au coloncl Stoffcl, rnus ayicz fait ,oir les 
originaux a une autre personne. 

M. MIES. - Je n'ai pas saisi la question daus ce sens. J'arnis compris qu'il s'agissuit de lu 
,·oie télégraphique et j'ai dit : « La preuve, c'est que j'ai re~u une dépeche. >> J'ai rnulu 
remettre cette dépeche au magistrat instructeur ... 

M. LE PRÉSIDENT. - Voici qui est plus grave encorc. Dans votre déposition écrite, rnus 
affirmez que M. Stolfel vous aurait dit : « II n'y a rien la de nouveau, ce sont les dépéchcs 
que vous m'avez télégraphiées. » Et, dans votre déposition d'hier, vous avez dit que c'était 
M. le colonel d'Abzac qui avait prononcé ces paroles. 

111. MIES. -M. d'Abzac nous a dit: « Nous connaissons cela depuis deux jours; ce sout des 
dépeches que vous nous_ avez télégraphiées. » Et M. Stoffel, quand on luí a remis ces 
dépéches le matin, a dit : « II n'y a ríen de nouveau, ce sont les memes qu'on nous a 
enroyées. » 

111. LE PRÉSIDENT. - Je vous déclare que ce n'est pas la meme chose et que les deux propos 
ne s'enchalnent pas; le propos que, dans l'instruction, vous attribuez au colonel Stoffel, res
semble beaucoup plus au propos que vous avez prété hier au· colonel d'Abzac qu'a la 
réponse que vous a vez attribuée au colonel Stoffel. Vous maintenez toute votre déposition? 

M, MIES. - Oui, monsieur le président. 

M. LE PRÉSIDENT. - Et sur la remise des originaux au colonel Stoffel? 
M. 1111ts. - Oui, monsieur le président . 

111. LE PRÉSIDENT, - Je vous ai fait ressortir tout a l'heure la contradiction de vos 1•écits a 
cet égard. 

Avez•Yous recu, pendant votre voyage, des dépeches du colonel Stoffel? 
M. MIES. - Jamais. 

ru. LE PRÉSIDENT. - Lui en arcz-vous adressé? 
11. MIES. - Aucune. 

M. LE PRÉSIDENT. - Quelle somme d'argent vous a-t-il promise pour votre mission? 
M. 11111:s. - Aucune. 

M. LE PRÉ~IDENT. - Vous a•t-il remis des fonds? 

111. ru1:fus. - II nous a remis des fonds, parce qu'en partant de la préfecture, nous ne savions 
pas la mission que nous aurions a remplir. M. Claude nous avait prévenu que tous les fruis 
seraient a la charge de l'armée. Ainsi, quand l\I. Stoffel nous a indiqué de nous diriger par , 
Longwy et de nous y arréter, je luí dis: « Et les fonds?» II m'a remis 500 francs, soit 
250 francs pour chacun. En revenant, je lui dis : « Voulez-vous la note des dépenses? U 
m'a répondu : - Ce n'est pas la peine. » 

111. LE PnÉSIDENT. - Yous a-t-il promis des gratifications? 

111. MIES. - Non; j'ai su, le 3 septembre, en revenant a París, qu'il avait écrit, apres notrc 
départ du Chene-Populem, a l\I. le préfet de police Piétri pour lui dire que nous avions 
accompli notre mission et qu'il le priait de nous récompenser. Voila commcnt j'ai su qu'il 
s'était occupé de nous. l\Iais, jamais il n'a été question d'argent en dehors des besoins du 
sen ice. U nous a rcmis de !'argent au Chene-Populeux. 

111. LE PRÉSIDENT. - A vez-vous vu le colonel Stoffel lire la lettre du colonel l\Iassaroli? 
M. 11ui:s. - II en déchira l'enveloppe, lut la phrase de recommandation en faveur de 
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. . L aréchal a bien d'autres M. Guyard, ll, froissa et la mit daos su poche en d1sant . <' e m 

chiens a fouctter • n U le colon el Sto[el a• t-il remise au lémoin 
M. LE GÉNÉRAL CUABAl:D·LATOt:R. - Que e somme 

au Chone-Populeux, a,ant qu'il partil a,ec Rabdassle? ;.recture une sommc de 100 frn11cs a 
N · - e"•U a notrc départ e a prv1' , • • 

M. MIES. - . ous auons r " , tofl'el est arrivé au Chcne-Populcux, je luí íll d1t : 
titre d'arnncc. Quand M. le colonel S d' . l· ·c;sc de notrc scrvice les iO0 francs 

1 1 ·¡ f t e nous rcn 10ns a a cat, ' 
<< Monsiour le co one , 1 au qu . ). rendre iO0 francs J·e vais vous 

11 • d't : _ Pmsquc vous avez u '. 
que nous arnns re~us. nous a 1 1 . • pourrez arriver a Paris, car ,ous .. 0 f .. ·'espere qu'avec ce a ,ous 
donner a chncun fo ran~s' J . • Et le colonel Stofl'el nous a remisa chacun 
mettrez toujours bien tro1s ou quatre 1ours. n 

rno francs. d . et 100 francs pour remettre a la caisse Nous avons done re~u 300 francs pour nous eux, 
de notre scrvicc, soit 400 francs. 

. Rappclez le colonel Stoff el. . . ,. 
1\1, LE PRÉStDENT. - , ., . 1 ercllé ,. la fin de ,·otre dépos1t10n, u. e ¡ 1 au moment ou J a1 c 1 , u 
M. u: PntswENT. - ~ on~, b d conseil ont cru entendre sortir de votre boucbe 

vous retirer la parole, plus1eurs mero res u é t e . e vais vous retire . << En ce qui con-
des paroles qui m'av~ien! entiere~en\~cha~p d: l~~mJée tout cntiere, et. je n'éprouvc pour 
"-~!'ne le rapportcur, JC partage les sen imcn s 

lui que du mépris et du dédain. » oles si les ayant prononcécs, vous les 
Je vous demande si mus a vez prononcé ces p_ar té ;rnp' pé vous étes prét a les rétracter 
. tenez ou si dans le cas oii elles , ous aurmcn c ' mam ,, , 

dcvant le conseil? . Je les ai prononcées monsicur le président. 
M, LE COLO:sEL STOFFH, - ' 

- · t ez-vous? 
M. LE P11ts1HEi\T, -Lesmain en . ne asmaintenirdesparolesqucj'aiprononcécL 
M. LE COLONEL STüFFEL. -Je ne peux pas p 
M L'" PRÉSIIJENT. _ Vous ne les rétractez pas? 

· ~ . J' · été calomnié et outragé 1 
M. u; e lLO~ELSTOFFEL. - ai ' ii6 du Code dcjustice militaire, ainsi con~u : 
;)J. LE l'IIÉSlúENT. - En vertu de 1 art. . é, • par l'article précédent sont 

L e des crimcs ou des délits autres que ceu\ p~ \ us . . 
<1 orsqu . ·¡ e-t rocédé de la mamcrc su1,·ante . . 

commis dans le heu des séanccs, i s ~ . ·t' ,¡ ble des tribunaux militaires, il est 1ugé 
<< l º Si l'auteur du crime ou du déht est JUS ic a 

immédia~e?1cnt; . du délit n'est point justiciable des tribunaux militaircs~ le 
<1 2º S1 l autcur du cnmc ou b l 1 - fait - et des dépos:tions des témo111s, 
• e:' dent aprcs amir fait dresser proccs-, er a e es s 

pre~• . 1 ' l ·1.ccs de l'inculpé dernnt l'aulorité compétcnte. » rcm01c es pw 
1, 222 d Code pénnl ainsi con~u : . . . 

Et de art. u '. 1, 1 . d ru'nistratif ou 1· udicrn1re auront re~u , 1 . mag1strats de ore re a 1 º 
<1 Lorsqu un ou p us1eurs. , l' -· de cet exercice quelque outrage par parole, 

dans l'exercice de leurs fonct1ons ou 1ª o~~tº~--e cel~i qui les aura outragés sera puni 
tendant a inculper leur honncur ou cur ica ss ' 

. t d' 1 mois a deux ans. 
d'un empr1sonnemen u¡ , . , d'un tribunal, l'emprisonnement sera 

<< Si l'outrage a cu lieu a 1 aud1cnce d une cour ou 

de deux a cinq ans. >) e· . b 1 et luí dicter immédiatement la pbrase 
Je vais faire dresser par le grcffier un proc_ o-,er a . -

e de maintenir el que vous mamtencz touJours. que vous ven z 
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Grcffier, écrivez : 

<< M. le coloncl Stofl'el, témoin, a prononcé dcrnnt le conseil de guerrc les paroles 
suirnntes : 

<< En ce qui concerne le rapporteur, je partnge les sentimenb de l'arméc tout enticrc etje 
<< u'éprome pour luí que mépris et dédain. n 

« Intcrpcllé par le présideut et engagé par lui a rétracter ou b ex1>liquer ses paroles, le 
témoin a déclaré les maintenir. » 

. Vous reconnai~sez l'e.rnctitucJe de ce que je \Íens de dicter au greffier? 

JI. LE COLO~EL STOFFEL. - Pas complétement, monsieur le présidcnt. Le mol << r':rpliquer » 
n'a pas été articuló par le présidcnt. Du moins, je ne l'ai pas cntcndu. Peut-étrc m'a-t-il 
échappó. 

M. LE rntstnENT. - Je suspcnds la rédaction du proccs-verbal jusqu'a ce que vous ,ous 
soyez e,pliqué. Je vous préviens sculcment que si votre explication est une aggravation de 
vos paroles, je rnus arréterai immódiatemcnt. 

M. u: coL'lXEL STOFFEL. - Je ne suis pas un cnfant... Si rous me dcmandez d'e.'ipliquer 
mes paroles, je n'ai pus d'autrcs e'\:plications a donner que cellc-ci : Je suis accusé d'un acte 
que je n'ai pas commis; je suis accusó de la suppression d'unc dépcche ! Je sais tres-bien 
qu'on a roulu faire une certaine c011cession a mon honncur ..... 

M. LE P11ts11iENT. - Coloncl, je n'admets pas ce genre d'cxplication. Cctte C\plication est 
justement cellc que je ne rous autorisais pns a donner tout a l'heure. 

:v. LE coLOXEL STOFFEL. - Ma seule explication est celle-ci : 11 est fort e\plicable que je 
me serve de termes fort vifs quand je me scns attaqué dans mon honneur. 

M. LE l'ní:s10ENT. - Ce n'est pas une cxplication. Vous n'en arnz pas d'antrc a donner? 
Dittcmt au qreffier. - << Interpellé par le président et cngagé a expliqucr ses paroles, Je 
témoin n fourni des explications qui n'ont pas paru satisfaisantes. Engagó de nou,eau a 
rétracter ces paroles, il a déclaré les maintenir tout enticres. n (S'adressant au témoin.) 
Est-cc bien la la définition de ce qui s'c::,l passé? 

Je ne vcux pas signer le proccs-vcrbal sans que ,ous en ayez cntendu la lccturc. 
J1º uc11Aun, se lcrnnt. - )Ionsicur le présidcnt, cst-ce que mus m'accordericz !a 

parolc? 

M. LE 1•nf:s1JJEXT. - Ycuillez mus asscoir, mo11sicur le défcnscur. Je ne ,ois nullc part 
dans le CocJe que j'aic tl cousulter, duns cette rirconstance, le ministcre public ou la défensc. 
Ccri est un fait de policc d'audicnce qui regardc cxclusirnmcnt le préside11t. Je 11'11i qu'une 
chosc u faire, c'est il en cJressrr pruccs-,crbal. JI a été prononcé a l'audicnce publique des 
parolcs qui m'a,aient échappó. Ces paroles ont óló cntcnducs par les mcmbres du con::ei! 
qui m 'en ont informé. 

Jtº LACIIAtD. -1\Ionsieur le présicJcnt, ce u'était pas une critique, c'était une interrention 
do11t mus comprenez ccrtaincmcnt le motif. Les parolcs ont été trop vives, et, si )l. le 
colonel Stoffcl m'en croyait, il les rcgretterait et les rctirerait. 11 y a des scntiments qui 
troublent le crour et qui poussent un galant hommc quelquefois trop loin. Il ne faut jamais 
oublier, quand on parle d'un magistrat, qu'il est rnagistrut, et si je rnulais intencnir dans 
ce débat - sans droit - m'adressant a monsieur le président, et !ni demandant commc une 
fa1eur de dirc ces quclques mots, c'était pour engager M. le colonel Stoffcl a dirc au conseil 
qu'il regrette ce qn'il a dit et qu'il retire les mots dont il s'est scni. 
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)l. LE r11ÉS11JE:-.T. - Si ~I. le coloucl Stoll't I rétrucle et retire la ¡,hrnsc cont il s'e:;l ~en i, 

le proccs-,erbal commencé sera non-mcnu. 
· )l. LE <.:OLONEL sTOFFEL, - Si je me permets de lc5 retire1·, c'est uniquement pour ne pu:; 

prolonger cct inciden t. .... 
M. LE v11És11JENT. - Pus de commentaires, je ,ous prie. L'incident se tcrmincra d'une 

maniere ou d'une autre. Les paroles ont été publiques, la rétractation doit Nre cntiere. 

Déclarez-, ous que vous retirez rns paro les? 
M, u: coLONEL srOFFEL. - Je ne peux les rétro.cter, monsieur le président. 
M, LE PRÉ~IDENT. - L'incident est clos. Sur l'ordrc du présidcnt, \ecture e~t do11née du 

proces-verbal qui sera transmis a M. le général de di, ision commandant la premicre division 

militaire. 
ru. AmOT est de nouveau rappelé pour donner quelques éclait·cissem.ents au sujet de lu 

transmission des dépechcs du maréchal Bazaine ell\'oyécs de Long" y le 22, puis le témoin 

Mies est ensuite ramcné a la barre. 
M. LE co)rntssAmE ou GOt:VEi\NE)IENT. - Je 11t'•;-;:rerais intcrrogcr le témoin sur ce qui s'c~t 

passé au moment ou il a rcmis des dépéches o.u coloncl Stoffel, dans la matinée du 26. 
N'a-t-il pas <lit que le colonel Mjeunait avcc une tasse de café au lait? ~•a-t-il pas 

cu une comersation avcc lui? 
11 . MIES. - Le coloncl était en train ele déjeuncr; il était assis de\Unt une table longuc. 

Lorsque nous fumes en sa présence, il nous dit : <<Ah! ,ous ,oici, messieurs, asscyez• 
vous. » :'{ous primes chacun un siége. Je m'assis a la gauche de M. le colonel, et Rabasse a 
roa gauche. 

Le coloncl nous dit: << Vous ,oila. re\'cnus; il me semble que ,ous a,ez été longtemps. » 
~ous répondimes que nous U\ ions pris par la Belgique, que nous avions été arrctés ici, 
arrNés fa, et je dis

1 
en me rctoumant ~crs Habasse : << Remcltez les dépcchco a 11. le 

coloncl. » l\l. le colonel Stoffel les prit : « C'c:;t bien cela, c'cst tout bonncment ce que \ou:s 
a,ez télégraphié. ~•a,ez-,ous pas d'autres rcnscigncments? » Je lui dis: << ::'\on, je n'cn ai 

pas d'autres. » 
Alors, il prit les dépcches, les déposa $lll' la table, l'l lorsqu'il cut fini de déjeuner, il se 

le,a, prit les dépcches qu'il mit entre deux houtons de sa ,este, car ce n'était pas une tunique 
qu'il portait, mais une veste ayee un plastron, il nous dit : << l\Icssieurs, ,ous üendrez me 
rernir a midi. » J'ai revu le colonel a miui, et il m'a <lit : << 11 n'r a ricn de nomeau, je 

,ous reverrai ce soir. ,i 
Le soir, il nous clonna l'ordre de pal'tir. 
M, LE cc,:\lmss,'fllRE nu c,oc:VEll~E"E:'IT. - Lorsque ,ous a\'CZ remis cc::i pnpiers au colonel 

Stoffcl, vous lui a,ez dit que c'étaient le:! dépcche5 que ,ous a,icz re~ucs tt Long\\~? Le 
colonel les a prise~, les u feuilletérs et a dit: << Hien de noU\cau. » Qucl étuit le ,olume de 

ces <lépt'che::!? ,1. :
111

ts. -O'était gro.; comme une fcutlle de pnpicr écolier ordinaire. ll nous a dit: << Ce 
~ont les tlépcchcs que ,ou~ m'a, ie.1. télégraphiéc::.. n C'c:;t alors que Habasse luí a dit : << Yoilit 
une lettre du colonr.l )fo.;:;aroli qui recommandc )l. Gu~ urd u. la biom cillauce du maréchal 

de )lac-)lahon. n 
Le coloncl Stoffel prit la lcllrc, en brisa le cachrl et In froi:;:;a en di:--ant : ce Le mnréchal a 

birn d'autrcs chiens a fouctter. ii Yoifü tout. 
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M. LE PHÉ~UJF.~T. - Grcffier "· ·1 - . . , iill C:, re, enir le col l s 
Apres arntr cntcndu di,ers P . _ . . one tolfel. , . . emorn:;, Je do1s ,0us pric, d , . 

que:spomtsausuJetdcsquelsJ·e,ousa·1d1·i.. 1 cprec1~rr ,osréponsrs surr1uel-

L 22 
CJu rnterrogé 

r aout, a Courcelles-lcs-R · c: • • 

l
. . . . eim~, ,ers d1x hcurrs et d . d . 
,1 nuit, a\cz-,ous recu une dép" b ). emie u so1r ou plus lard da -

M' , d. t:C e u mus adressée d L ' ' n:, 
' ie:s, epf'che oit le mcssage de ces agents était, e_ on~\\ y par les agcnts Rabassc et 
une dépcche chiffrée de ~r le marécl1al B . en cla1r, et dans laquelle était cnclu1.:;sée 

. · nzarnc a M le • 1 1 '" 
~- LE COLONEL s·1oFFEL. _ ;\On. · marce m de )lac-~lahon? 

)I, LE r11tsrnE~T. - Vous attc·t :, ez ne pas l'm·oir rer ? 
)I. LE COLOi'iEL SlOFFEL J l' ..,ue · - e atteste. 
M. LE PRÉSIDENT. - Vous n'en . ', ª' ez pas eu connai ·s · · n ,trez \ u aucunc dép1'che arrhée ar la m \ . . :- anee, m ce JOur-Ia, ni apres; mus 
M. LE COLON EL STOFFE[ J ,P .' eme \Ole, ce m~me jour, le 22? 

.. - e n en, ai e . 
AJ. LE l'RÉSIDENT. - Le 26 .... u ~ucune connaissance. . 

h 
. aout, au matm a R ti 1 R b e ez rous; ils ·mus ont remis ' e ie' a asse et Mies se sont présentéc: 

un paquet de lett • t ~ 
awz lu cettc derniere lettre? res e une lettre du colonel :\lassaroli ; vous 

JI, LE COLONEI STO ;\ , FFF.L.- i,1es somenirs sont tro f . . 
31

.LE co:mussAJRE nu pconus,JenesaispassiJ'el'ailue 
. · GOUVEIINE:YE:-.T. _ M le col 1 S , · 

)f IC3 que c'étaient les dépcches adre ··é 1· one tofJ'el n a-t-il pas su par l'agent 
, :,:, es par e rnaréchal Baza· · 1 • . 

M. LE COLO:-iEL STOFFJ::L. - Xon . . , . dé'a me qm Ul étatent remises? 
d'~ ~e rappelcr ce que les a~cnt; !:~:nt J~¡t.é:n.du_~ cela to~1t u. l'heu~c. 11 m'cst impossible 
e cta1t du maréchal Bazainc Cela m' 't 'r a1s 1 :, ne m out certmncment pas <lit que 

. · aura1 rappé et · , · re11sr1gnement. ' Je n a1 consené aucune trace de ce 

Jr. LE PHÉSIDENT ~1 le • . · - · • commtssa1rc du gomerncment a 1 1 
)I. LE COlBJJSSAIIIE DU GOGVEHNE~JEl'iT '[ ,,• . a paro e. · , ' • - ,, e::,:,teurs ,ow a <' 1 

s1eurs Rabnsse et 1[ics au sujet des dé•pi'chc· d /1- : .' z entenc u lrs dépositions des 
chargés de fuire panenir tt l'cmpereur au ms -~~1 /:, c\ta1ent porteurs, et q11'ils étaicnt 
guerre. ' arce ia de )[ac-1[ahon et au ministre de la 

n .\ttendu qu'il résulte de la déposi•ion de ce· té . . 
rrcueilf' · · d ·¡ • ~ moms amsi mie d' t · is am e lats, pré\ention suffisante 1 • . ' ' '1' au res témmgnages 
ne! Stolfel chef du senicc de· . . que, e an:, les Jom·nécs du 22 au 2i aout le colo-

' s ren.:.eigncmcnts it l'ét t . , 
aurait détruit, brt11é ou la~éré lrsdite' dé .. 1' ~ -maJor du rnaréchal de Mac-)Iahon M :, p,·c 1rs qm pa . -1 , 
• · le maréchal de )1ac-)lahon crime ll ·é . . ' 

1 
sm e, ne wnt pas parvenues a 

·1· . , L 'u et pum par l'art' 1 2"" d rn1 1taire; te e .Ji) u Code dr justice 

<< Par ces rnotifs, nous déclarons faire de· . • d , ' s resenes pour cxr t 11 conHcn ra contre le colonel Stolfel ll é , ,. . · rcer e es poursuites qu'il 
i l' "' . equ rons qu il nous s01t do é d . 
u euet de provoqurr s'il ) a lieu de I' t . · nn acte esd1tes réser, es 
ledit colonel Stoffel. n' ' au or1té compétcnte, un orure d'informcr contr; 

ll. LE PIIÉSIDENr. - )1. le défenseur a-t-il u ¡ , · . . 
llº LAcuAuo _ J ,, · b· 

1 
. q e que ohscnatton a présenter? 

. e n ,u a :,O ument nen a dire contr I 
du ?º~veruemcnt; il a le droit de les poser. Le conseil I e¡ es réserves de M. le commissaire 
un rnc1dent sur lequelj'ai le droit de mct. u en donncra acte; seulement c'est 

11 t aire entendre 
ne aut pas demauder a la mémoire des hornmcs . lus ' 

~rm hlr qur ret inridrnt nr doit pac: sr I P qu elle ne pcut donner; et il me 
' ' ' ' 11 erncnt mettrr le cnlonrl St IB ¡ r • 0 <' rn ,are de-: rN(lii-
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sitions du ministere public. Je m'étais imposé le devoir de ne pas dire un mot de cct 
incidcnt si grave, et chacun ici, je crois: comprendra les motifs de mon ~ilence. 

Mais est-il le seul qui ait oublié, et puisque vous pensez qu'u11 défaut de mémoire est un 
crime, il faut que tous ceux qui n'ont pas de mémoire soient poursuivis. 

Je n'ai pas autre chose a dire! 
M. LE PnÉSIDENT. - Le conseil, apres avoir entendu M. le commissaire du gouvernement 

en ses róquisitions, et le conseil de l'accusé en ses observations, donne act.e a M. le commis
saire du gouvernement de ses réserves a l'ógard de M. Stofl'el, colonel en retraite, et ordonne 
qu'il sera p:issé outre aux débats. Colonel, vous pouvez vous retirer. 

L'audience est levée. 

AUDIENCE DU 5 NOVEMilRE. 

M. le général de Palikao se préscnte a la barre. 
M. LE 11ntsrnE~T. - Général, vous avez déja pteté serment devant le conseil. Je vous 

rappelte que vous continuez votre déposition sous la foi du serment que vous avez déja prélé. 
Je vous prie de faire connaltre les rapports que vous avez eus, comme ministre de la guerre, 
avec l\I. le maréchal Bazainc, les instructions que vous lui avez fait parvenir, ou que vous 
a vez essayé de luí faire parvenir par di verses mies, les communications directes ou indirectes 
que mus a vez re~ues. Je vous prierai aussi d'indiquer sommairernent les plans d'opórations 
combinées que vous arnz pu for-mer pour faire agir avec ensemble les armées des deux 

maréchaux. 
M. LI~ GÉNÉnAL oE PALIK,\O, - J usqu'au 22, je n'ai eu que des rapports assez insignifiants 

avec le maróchal Bazaine. Seulement, je luí transmettais les mouvements des Prussiens que 
je rece,ais par dópeches. Ainsi je luí annon~ai, autant quema ~émoirc est fidelc,_lc i 7 et le 
23 de ornncls comois de vivrcs et de munitions qui partaicnt s01t de Chalons, soit de Ver
du~. J~squc-fa, je n'ai pas eu de communications avcc Bazain~, sculcment j'ai rccu.de lui, 

le i7 la nouvelledc la bataille du i6. ' . . . , . 
Ce sont la, je crois, a peu pres les seules dépeches, les seules commumcat10ns que J ai cu~s 

alors. Cependant, le i8, le maréchal Bazaine m'envoya une nouvellc dépechc, par laquc~lc ~l 
m'informait de la bataille du i8 bataille dont le nom m'échappe; cette dópeche se ter111111ait ' . . 
aiñsi : << La bataille n'est pas encore achevée. » Voila ce que j'ai recu de commumcat10ns 
avant Je 22. Depuis le 22, j'ai essayé plusieurs fois d'envoyer des émissaires au maréchal 
Bazainc pour le ten ir au courant ~es nouvelles que je recevais sur les momement.s des Prus: 
siens; mais généralcment j'ai correspondu davantage a,ec le maréchal de l\lac-Mahon, qm 

se trouvait l'intermédiaire entre París et Metz. 
Quant a la participation quej'ai pu prendre aux plans de campagne, j'en assume parfai-

temcnt la responsabilité, et je dois dirc que j' ai beaucoup poussé M. 1~. maréchal de Mac
Mahon, autant que je pouvais le faire, cu égard a son grade et asa pos1t1on de commandant 

en chef, a marcher vers le maréchal Bazaine. 
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Ma croyance est encore aujourd'hui que cette marche ét 't l I d . , · d' d . . ª1 e sa ut e la France qu01 
qu en a1ent ll es écr1vams des stratégistes en ch b . ,. , 

1 
• . . ' am re qm iont manceuvrer des légions 

sur e pap1er, ma1s qm n'ont jamais commandé '-U 1 t . 
1 

~ r e erram une manceuYre a quatre 
10mmes et un caporal. 

' A la su!te de cet exposé, le général de Palikao entre dans de longs dévelop cments et 
s attache a prouver que la marche en avant arretée d 'fi ·1· , , C p ' . . e m aement a hAlons le 22 aotit pou 
vall avoll' les plus heurcm: résultats. Si elle n'a pas é . .1 " . ' -, 

11 
r uss1, 1 1aut s1mplement en condure 

qu e e a été exécutée dans des conditions mauvaises dont le · · t · • bl t · ,. fi mims re ne saurait etre respon-
sa e, e qm n m rment en ríen la valeur du projet. 

Telle est la_ thcse s~utenuc par l'ancien ministre de la guerre. Nous n'arnns ici ni a 
~ombat~r~, 111 ~eme a développer cette opinion parfaitement étrangere au sujet. Nous nous 

ornl~ns onc a _la constater' et nous n'insistons que sur celles des réponses du général qui 
se re 1ent plus d1rectement a la cause. 

M. LE_PnÉSIDENT. - Un des aides de campdu maréchal Bazaine (le commandant Magnan) 
est sorti de Metz. D'aprcs ce que , d" · . . 'ous avez 1t, vous a vez eu conna1ssance des nouvelles ue 
cet aide de camp ava1t apportées a l'empereur. Le :1.9, il vous a écrit une longue Iettre q 
nous avons t~ouvée ~ans les ~rchives du ministcre de la guerre. Danscctte ]ettre, il disaitc:~ 

<< C~a~levi!le al!mt deve~1r un_ fort centre d'approvisionnement pour l'armée du Rbin, 
dont l_~bJ~ctif? smvant les mtent10ns de Sa Majesté, devait etre plutót actuellement la lio-ne 
de Th10nv1Ue a Charleville que la zone de Verdun, trop fortement occupée par l'ennem¡° 

Cett~ l~ttre vous était écrite le f. 9. En avez-vous cu connaissance? En a vez-vous gard~ 1: 
souvemr? 

M. LE GÉN.ÉRAL ~E rA~IKAo. - Je n'en ai pus le moindre souvcnir, et cependant il y avait 
la des qu~st10ns d une 1mportance assez grande pour que le sournnir me füt resté si cette 
lettre avmt été lue par: moi. 

M. LE rn~srnENT.' - Le 21 aout, vous disiez au maréchal de Mnc-;.\fohon qu'il était indis
pensable d aller dcg~ger le maréchal Ilazainc. PcnsieM'ous. en ce moment que l'armée de 
Mac-1\iahon ptit attemdre ce résultat sans ctre secondée par un vigoureux effort de l'arrlée 
du maréchal Bazaint3? 

M •• LE GÉNÉRAL DE PALIKAO. - J'ai toujours pensé que l'armée du maréchal Mac-1\fahon 
aurmt une avance assez considérable pour se rapprocher de l'armée du maréchal B · t . ¡ · f • . . , aza1ne, 
~ pom ~1_ai~ecompren,dre que_ leur JOnct10n pouvait amir lieu. l\laintenant, comme 
Je v~us 1 a1 dit tout a I heurc, 11 y a cu des retards que le maréchal de Mac-Mahon a 
exphqués d_cvant le conseil d'enqucte, et qu'il r.e rn'appartient pas de juger. 

M :E Prrnsmrnr. - Le 20 aoú.t, le ruaréchal Bazaine expédia de Metz trois dépcches: la 
prem1crc est adressée a l'empereur, la seconde au ministre de la guerre, et la troisieme au 
rn_aréchal de Mac-:\fahon; ces dépcches ont été expédiées simultanément par le télégraphe de 
Givet et de_L~ngwy, o_u portées par des me.5sagcrs. La dcmierc de ces dépeches contenait 
~ette restnct10n tres-importante : << Je rnus pr6, icndrai de ma marche, si je puis toutefois 
1 entreprendrc sans compromcttre l'armée. » 

. Les archives du m~nistere de la guerre conservent les expéditions originales de ces trois 
dep~chcs ave~ 1~ déch11frcment contemporain qui en a été fait sur papier portant l'en-tcte du 
cabmet du mm1stre de la guerre. Je vous demande maintenn.nt si rnus a vez souvenir d'avoir 
re~u cette dllpcche. 
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M. LE Gf::-;tnAL DE PALIKA0. - Qui, pnrfaitement, je l'ai re~ue. 

11 LE l'ntsrnENT. - Le 23 aout? 
• • . - 0 _ P·1rfaitement. · 11 
ll. u: lat:-.EIIAI, DE l',\Lll,A . ' • • cette drpeche pmsqu e e 

d •. que ,ous eu::.-s1ez re<;u ' 
ru. LE l'ntsinENT. - Je ne outais pas \' 'a ·cz pas pensé <1ue cetle dép~che ~ut . . ,.. d la guerr~ ous n \ , . 

était conscnée au mmt5kre e · . . d · . a maréchal Mac-:MaJ, ,11 <1u1, . tl r les ordres que ,ous onmez 'u 
exercer qurlque 111 uence su t .

1 
'en a pas eu connaissance? 

vous le sa,·ez, par une circonstance forme,.º • é . . que le maréchal de Mac-)lühon 
J ne pouva1s pa~ pr ,01r .. 

111. LF. Gt::-.ímAL DE PALLliAO, - e . . 't été adre;:;sée en triple e:\péd1tt0n et dont 
• d' ne dépeche qm ami - , • · 

n'aurait pas conmussance u . l l' , ·t e et des lors je n avtus rien 
, · é e le marécha a mi re<;u ' ' 

l'une m'était parvenue. J ¡u pens ~ d' ·ection qn'il pomait prendrc. . 
a modifier aux ordres de marche ou e u I l ·1 'I -'\1ahon vous télégraphie qu'1l est sans 

L 27 ut le maréc ia e e •' ac · · 
:11. LE rnÉSIOE~T. - e .ªº ' . et yous n'a,ez pas cru qu'il fut ulile de le p_re-

nouvelles du maréchal Bazame depu1s le _19, difié ar cette nomclle de l'inactwn 
1 t' , pourra1ent étre mo es P . 

venir que ,os propres réso u ion~ é que ces résolutions dussent clre 
probable clu maréchal Bazaine? Vous n'avez pas pens 

modifiées'l . t . 11' ' re.::té dans la conviction intime que 
K \o _ Je su1s ouJot ~ - ,. , "t de· M LE GÉNÉRAL nE PALI . . 1 l B . e :. moins qu i\ n en re<;ti s . h . t . s le maréc rn azam , ú 

le maréchal de :\Iac-)lahon marc erai ~er . • t' . se ¡lorter en avant, pour faire la 
•·1 pomalt pa~ sor ir lll d 

lettres lui indiquant qui ne I d 27 - je crois que c'est le 27' - ou ans 
J·onction annoncéc. :\luis, dans cette déprc le ~ '. t sur ce point le maréchal de i\Iac-

. . ' . a. un some111r e:x:ac ' l 
une dépcche _postér1cure, Je n a1 ~• ~ . la Meuse a Stenay. i> Cette dépcc ie 

. d -ant . « Je passera1 < • • • • 
Mahon terminait lu1-mcme en is. . . [ . d' ·es cela j'étais dans la conv1ct10n mt1me 
, . ll d 27 ou du 20? Je ne le sa1s.) a1s, apr . ' 
eta1t-e e u Stena . it cette époquc. 
que l'on pomait passcr la )Icuse a l ' ,· 1érat1·on stratégique, il nous importe seulc-

E d l .. ele toute cons1c l M 
M. LE i•nÉsmE:--T. - n e 101 ~ l , ·d ·es ont été donnés au maréchal e e l ac-

t t crue quanc ce~ 01 1 . • b • 
ment de smoir et de cons a cr ' . . le maréchal Bazaine arn1t mise au a~ 

· de Ja restnct1011 que < • • • .. 
~1aho11 ,uus a\irz connaissanco- ·é .· i .. 1· c]emamarche si toutefo1sJe pub 
i, ' . t·<<Jevousprueno1<1 ' .. , . 
d'une de ces elépcchrs, en aJontan . \ r connaissiez cctte restrict1on. \ ous n a\ez 

ttrc l'armée. n ous . . . ] ·-l'entreprendre sans comprome 1 , 1·111s les instrucl10ns que yous a,ez ª.ere:, 
. t hns les 0l'l re~ Oll ( l e ' t; 

Pas cru de,oir en temr comp e e, • 1 . . a·c¡l1·1ez les raisons non-seulcmcnt tilta e-
l l t ou YOUS ll l 111 1 . 

sés au maréchal de )lac-) a wn' e . . 1 . 1dis¡1ensable. C'e;:¡t tout ce que nous 'o~-
. • · cndaient ,a rnat e ir 11 ' , 1 · 1 1f giqur:-, mais poht1qur~, qm r ' " 1· ·a1·1r111'· ). ,ous drmandcr sur 1 o )Jet e\.c u:--, . , d'autrr..; rxp 1(, " u !ion~ ~amir, et nous n awns pas 

qui nous occupr. . d , 1 1\1 lc-ofn(iral clr Paliltao s'il croit que le 2i- et le 
Je \·oudrats deman ri ª 1 · n 'I "'H\CJ) - · 

M " '" . • fllt ('Jl p('l'11. . . 
2" l'arm(1e clu maréchal ele Mac-)1ahon l • 

1 
·a· . J)t\S C"H' lr maréchal arn1t sur ·>, . f' · 1emn1rnt J" nr e cm)' is l.' ' . 1 

ill, LE Gti'it:n.\l, Dt:: P.\LIKAO. - ,'1l hcnres. Hien ne i:;emhlait done plus fac1le que de e 
l'enncmi une ,nanee ele quaraute et une . 

gngnc1· de Yitesse. . . r d l'E• ·t - Le 21 aout 1870, je rr.~us du dll'rctrur 
J 1r iCI' <' s ' . . o\ 

ilI. FtNEtLE, e~plo) é au ~ iern111 ~- el<• l'Est u.11r dt'.•pccl1c chilfr<'·e pro,ern~nt dt~ rnm'.:.-tcre, 
de la Co111¡iagm1' <lu clH'llltll dr fr . \,,. '1 .. 'l'l1io11, illc J·e rnr prl'~c11ta1 au colonrl 

< • 1 1 Uaz '111 H' · 1 1 1 \l ,t ' f · 1 
pour la porlrr it M. h'_ ma_reC' ia '1 ',Í:e et.-~ lui demamlai l¡ucl était le chemin le plus ~ne 
Turnicr je luí commumquai madcpcc 1 J . . •tail 1)l'at1cable que ce n'etall pa::i po:,:,1blc. 

~. i :\I t· 11 me dit qu'aucun e iemrn ne ' pourarmer a ne z. 

LE PROCES BAZAINE 2i3 

Le lrndcmain 23, je me dirigeai néanmoins Yers Metz par la rive droite de la Moselle. 
Mais je ne pus passer, et je rentrai a Thiomille et a Paris. A mon arrivée, j'ai rcmis au direc
teur de la Compagnie la dépéche qu'il m'arnit confiée. 

M. LE PntsrnEx-r. - Vous n'a,ez pas pu faire connattre, en passant, au commandant de 
place de Thiomille, que ,ous éticz chargé d'une dépéche du ministre pour M. le maréchal 
Bazaiue? 

M. FINELLE. - Pardon, j'ai communiqué ma dépéche au colonel Turnier, elle était chitfrée. 
:u. sABATIEn, sous-chef de gare. - Le :19 aoút, j'étais de service a la gare de Thiom~lle, 

quand M. le comman<lant Magnau rst arri,é par un train spécial venant des Ardennes. II me 
demanda s'il pomait aller a Metz, il me dit qu'il avai_t une mission et qu'il désirait partir 
de suite. 

Je lui répondis que c'était facile, que nous aüons communiqué toute la matinée a,ec 
Metz. A ce moment meme, un dernier train, que j'avais lancé a midi sur Metz, revenait. 

Je drmandai au chef ele train ce qui s'était passé; il me dit: <e La voic est coupée pres de 
Hayan~e, les Prussiens ont cnlmé quelques rails. » 

Je suis retourné pres du commantlant Magnan pour l'informer de ce fait, et il est repartí 
immédiatement pour les Ardenncs. 

Aprcs cette déposition, le colonel d'Abzac est rappelé. 

M. LE PntstDENT. - Coloncl, a propos de certains incidents qu'il est inutile de rappeler, le 
Conseil, le ministcrc public rt la défense ont paru désircr savoir qucl pouvait étre l'officier 
de sen ice aupres du maréchal, l'officier de garde, si ,ous aimez mieu~, dans la nuit du 25 
au 26, rt auqucl puisse se rapporter le signalement donné dernnt vous par un témoin. 

)r. LE COLONEL n'AnzAc. - C'est M. Marescalchi, j'en suis certain. 
M. LE rntsrn~:NT. - Vous en etcs certain? 

M. LE coLONn ri'AoZAc. - Oui, monsieur le président, absolument certain: j'ai vérifié. Il 
n'y arnit que quatre officiers. Trois de crs rnessieurs sont ici; ils peuvent étre interrogés; le 
seul absent, c'est M. Marescalchi, et je suis certain, par le j-our de servicc, que c'était lui qui 
était l'officier de garde dans la nuit du 25 au 26. Mes somenirs sont e1acts. 

111. LE rntsmENT. - Yous en Nrs assuré par le tour de senice? 
ru. LE COLON EL o'Anz,1c. - Oui, monsieur le président; seulement, l'autrejour,j'ai dit par 

rrreur qu'il était capitaine: il n'était alors que lieutenant. 

M. MACHEREz, tailleur it Yall\-Sur-Mosellr. -Le 2i aoút 1870, je me rends au quartie1 
génrral du Ban-Saint-)Iartin. Je re~ois, sur le coup d'une heure a deu\'. heures de l'apres
midi, drs rnains du général Jarras, trois lettres: l'une po4r S. M. l'empereur au camp de 
Chu!ons; les dem autres pour madame Jarras et madame Bazaine, á Paris. • 

Le 26 septembre, je pan iens, apres avoir t.lté plusieurs points, tl franchir les lignes prus
siennrs. 

i\
1

a~ ant pu aUer a Chalons, arrivé a Yerdun, le 27, a onze heure du matin, je remets au 
gt:11él'al Guérin ces tl'Ois lrttres. 

Le g-énéral Guérin mr clit: e< Je ,ais mus faire préparer une dépcche chitfrée pour le 
n:aréchal Bazainc.C'est une dépt'che trcs-importantequ'il faudra porter le plus vite possible.» 
Je lui répondis : « Oui, mon général. » 

Gr,lcc 11 la connaissance que j'avais du pays, il me fut possible tl'indiquer a un officier 
d't:tat-major ll's positions de l'armée fran~aise sous ~lctz rt celles de l'enncmi. 


